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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article prévoit l’exonération de cotisations sociales sur l’indemnité spécifique en cas de 
rupture conventionnelle dans la fonction publique. Cette disposition fait suite à l’instauration dans 
la réforme de la fonction publique de 2019 de la possibilité de conclure des ruptures 
conventionnelles dans la fonction publique.

Cette exonération encourage la signature de ruptures conventionnelles dans le secteur public. Nous 
y sommes défavorables.


